
Nations Unies 
ASSEMBLEE 
GENERALE 
DIX-HUITIEME SESSIOIV 

Documents officiels 

SOMMA IRE 

Point 28 de l'ordre du jour: 
Cooperation internationale touchant Jes utili-

sations pacifiques de l'e.space extra-atmos-
pherique (fin): 

§) Rapport du Comite des utilisations pacifi-
ques de l'espace extra-atmospherique; 

Pages 

12) Rapport du Conseil economique et social 
(chap. VII, sect. IV). . . . . . . . . . . . . . . . 195 

Point 84 de l'ordre du jour: 
Mesures a prendre, a ]'echelon regional, en 
vue d'ameliorer les relations de bon voisi-
nage entre Jes Etats europeens ayant des regi-
mPs sociaux et politiques differents. . . . . . . 198 

--------- -----------------

President: M. C.W.A. SCHURMANN 
(Pays-Bas). 

POINT 28 DE L'ORDRE DU JOUR 

Cooperation internationale touchant les utilisations 
pacifiques de l'espace extra-atmospherique (fin): 

Q) Rapport du Comite des utilisations pacifiques de 
l'espace extra-atmospherique (A/5482, A/5549 et 
Add.l, A/C.l/L.332)i 

2.) Rapport du Conseil economique et social (chap. VII, 
sect. IV) [A/5503, A/C.l/L.332] 

1. M. TREMBLAY (Canada) dit que sa d~legation 
est fort satisfaite des arrangements tendant ~ ~tablir 
des proc~dures admises par tous les pays pour 
l' exploration et l'utilisation de l' espace extra-atmos-
ph~rique. Il consid!:lre que le Comit~ des utilisations 
pacifiques de l' espace extra-atmosph~rique a conclu 
avec succ!:ls deux ann~es de d~bats anim~s en approu-
vant le projet de d~claration des principes juridiques 
(A/5549/Add,l, par. 6). Le repr~sentant de la R~pu
blique arabe unie a fait ~tat dans sa d<'lclaration a 
la 13421:lme s<'lance des "r<'lserves" que la d<'ll<'lgation 
canadienne aurait formulees a ce sujet a la 241:lme 
s<'lance du Comit<'l; M. Tremblay estimerait plut6t 
que les observations qu' il a faites alors constituent 
simplement l' expression d'un point de vue. En fait, 
la d<'lH§gation canadienne avait dit que le projet de 
declaration de principes "represente le maximum 
d'accord possible pour l'instant".!let, en exprimant 
son point de vue, elle n'avait qu'une intention, celle de 
suggerer la faGon dont on pourrait, en temps opportun, 
enoncer les principes existants sous une forme plus 
dNaill~e. Tel qu'il est soumis a la Commission le 
projet de d~claration repr~sente le premier chapltre 
du droit spatial; les principes juridiques qu' il contient 

J., Voir le compte rendu srenograph1que de Ia 24eme seance du 
Conllte des utlhsanons pacifiques de J'espace extra-atmospherique 
qu1 figure en annexe au document Aj5549jAdd.l. 
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sont le reflet du droit international tel que l' acceptent 
actuellement les Etats Membres. Il est significatif a 
cet egard que les deux principales puissances spatiales 
aient exprim~ leur intention, au cas ott l' Assembl<'le 
generale approuverait la declaration, de se livrer a 
leurs activites spatiales en se conformant aux prin-
cipes qui y sont enonces; le Gouvernement canadien 
prend, lui aussi, cet engagement. 
2. Etant donne l' importance juridique du pro jet de 
declaration, les principes devraient correspondre 
aux intentions de toutes les puissances spatiales 
potentielles. Ce point doit etre pr<'lsent 1l !'esprit 
lorsqu'on consid!:lre les implications que compor-
terait !'inclusion dans le projet de declaration d'un 
principe juridique supplementaire reservant !'utili-
sation de 1' espace extra-atmosph<'lrique a des fins 
exclusivement pacifiques. On a sugger<'l que les Etats 
Membres devraient accepter, en ce qui coneerne 
!'utilisation de l' espace extra-atmosph<'lrique, les 
memes limites qu' ils ont admises 1J. propos de 
l' Antarctique, c' est-a-dire vraisemblablement qu' ils 
devraient decider d' exclure les armements del' espace 
extra-atmospherique avant meme qu'on ait produit 
des armes utilisables dans l'espace extra-atmosph<'l-
rique, Mais le fait est qu'au moment ottl'on a n<'lgoci<'l 
le traite qui a fait de l' Antarctique une zone d<'lmilita-
risee aucun pays ne possedait d'armes dans cette 
r~gion ou de syst~me d'armement qui pD.t utiliser 
l' Antarctique en cas de guerre. Or on sait que, 
s' ils etaient utilises, les engins balistiques inter-
continentaux qui constituent auiourd' hui l' arme stra-
t~gique par excellence des grandes puissances tra-
verseraient l'espace extra-atmosph~rique en direc-
tion de leur objectif. Il faut s'en souvenir si l'on veut 
consid~rer la nature du probl~me avec r~alisme. 
Bien entendu, le Canada est en faveur du d~sarmement 
dans l'espace extra-atmosph€lrique aussi bien que sur 
terre; il a m~me ~t~ le premier ~ proposer que les 
Etats s'engagent ~ ne pas mettre sur orbite des armes 
de destruction massive. Il se f~licite que la r~solu
tion 1884 (XVIII) del' Assembl<'le gen<'lrale ait donne effet 
1l cette proposition. Cette r~solution et le Trait~ inter-
disant les essais d'armes nucl~aires dans l'atmos-
ph~re, l'espace extra-atmosph~rique et sous l'eau, 
sign~ ~ Moscou le 5 aoD.t 1963, sont des mesures 
importantes de d~sarmement qui ont r~duit la possi-
bilit~ d'utiliser l'espace extra-atmospMrique 11 des 
fins militaires. En ce qui concerne les fus~es balis-
tiques intercontinentales, le probl~me n'est pas d'in-
terdire leur utilisation dans 1 'espace extra-atmosph~
rique, mais de la r~server ~des fins exclusivement 
pacifiques. Un accord devrait ~tre recherch~ dans ce 
sens. 
3. Par ailleurs, le Gouvernement canadien est sa tis-
fait des progr!:ls marqu<'ls par la cr<'lation d'une Veille 
mM~orologique mondiale et par !'utilisation de l'es-
pace extra-atmosph~rique pour !'expansion des t€ll~
communications. Il s'int~resse ~galement aux arrange-
ments en cours de negociation pour le developpement 
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d'un syst~me unique de telecommunications globales. 
Les resultats dej1t acquis dans le domaine de !'utili-
sation de l' espace extra-atmospherique sur la base 
de la cooperation internationale representent une des 
realisations les plus constructives de la dix-huiti~me 
session de l' Assemblee generale. M. Tremblay esp~re 
que l'Assemblee approuvera a l'unanimite le projet 
de declaration des principes juridiques propose par 
le Comite des utilisations pacifiques de l'espace 
extra-atmospherique ainsi que le projet de resolu-
tion concernant les travaux futurs de ce comite 
(A/C.1/L.332). 

4. M. OKEKE (Nigeria) declare que, malgre les 
moyens limites dont son pays dispose, la Nigeria 
a dej1l. eu l'occasion de participer 1t des activites 
spatiales, notamment dans les preparations pour 
1' Annee internationale de 1' activite solaire minimale 
et dans certains programmes entrepris par les 
puissances spatiales. A son avis, l'humanite peut 
retirer beaucoup d' a vantages des progr~s realises 
en technologie spatiale il. des fins pacifiques, en parti-
culier dans les domaines des communications par 
satellites et de la meteorologie spatial e. C' est pour-
quai la delegation nigerienne tient il. feliciter le Sous-
Comite scientifique et technique, ainsi que les 
institutions sp~cialis~es int~ress~es, pour les travaux 
qu'ils ont accomplis 11 cet ~garcl. 
5. La delegation nigerienne prencl note avec satis-
faction des recommanclations clu Sous-Comite scien-
tifique et technique concernant, cl'une part, la Veille 
meteorologique moncliale et !'amelioration du reseau 
meteorologique monclial, d'autre part, le develop-
pement clu r~seau de communications terrestres de 
mani~re 11 permettre 1l. tous les Etats Membres, quel 
que soit leur clegr~ de d~veloppement ~conomique, 
scientifique et technologique, de tirer parti des 
communicati'ons spatiales internationales. La Nig~
ria s'engage 11 coop~rer sans r~serve 11 ces entre-
prises. Cepenclant, elle estime qu'il est temps que le 
Sous-Comit~ scientifique et technique pr~sente des 
propositions plus concrNes, notamment en ce qui 
concerne l'amHioration des r~seaux de communi-
cations. 

6. La recommandation du Comite relative 1t l'ensei-
gnement et 1t la formation en mati~re spatiale presente 
un interet particulier pour les pays dont la technologie 
n'est pas tr~s avancee. M. Okeke esp~re done que 
l'on envisagera avec realisme la question de !'assis-
tance technique 1t accorder aux pays en voie de 
developpement, notamment pour la formation de leurs 
ressortissants dans le domaine spatial. A cet egard, 
il prencl note avec satisfaction des propositions pre-
sentees par le Sous-Comite scientifique et technique 
en vue d' assurer la diffusion la plus large possible 
des renseignements pertinents. 
7. La delegation nigerienne se felicite que le Comite 
ait obtenu des resultats positifs en ce qui cone erne les 
aspects juricliques de la question. Elle est heureuse 
de cons tater que le pro jet de declaration, en particulier 
le preambule et les paragraphes 1, 2, 3, 4, se fondent 
sur les principes generaux dej1t enonces par l'Assem-
blee generale dans sa resolution 1721 (XVI). M. Okeke 
note avec satisfaction qu' au paragraphe 6 on souligne 
la necessite d' empecher qu' il puisse etre fait obstacle 
aux utilisations pacifiques de l' espace extra-atmos-
pherique. Mais il regrette qu' aux termes de ce 
paragraphe les Etats ne soient pas expressement 
tenus de procecler 1t des consultations si certaines 
de leurs activites risquent soit de modifier raclicale-

ment le milieu terrestre, so it de constituer une menace 
pour 1' humanite. Il est regrettable en effet qu' en 
depit des progr~s realise> clans ['exploration paeifi-
que cl•~ l'espace extra-atmospherique et des vceux 
constants de l'humanite on ne soit pas encore parvenu 
9. enoncer des principes juricliques precis de nature 
a assurer qu' aucune activite militaire ne pourra a voir 
lieu clans l' espace extra-atmospherique. Un premier 
pas a ete fait dans ce >.ens avec la conclusion clu 
traite cl' interdiction partielle des essais, puis un 
autre :lVec l' adoption de la resolution 1884 (XVIII) de 
1' Assemblee general e. Il faut esperer que la declara-
tion d' intentions contenue d<>.ns cette resolution recevra 
une expression plus formE:lle. Mais, en attendant, la 
delegation nigerienne insiste pour que l'espace extra-
atmospherique soit non sc:mlement respecte en tant 
que res communis omniurQ_, mais egalement utiJise 
il. des fins exclusivement p~·.cifiques. 
8. Certaines delegations ;J.yant emis des reserves 1t 
l' egard de la responsabil>.te qui do it etre attribuee 
aux organisations interm>.tionales poursuivant des 
activites spatiales, M. 0Keke pense qu'on pourrait 
peut-etre regler la question en faisant un para-
graphe separe de la derni~ce phrase du paragraphe 5. 
En ce qui cone erne le p<.ragraphe 7, la delegation 
nigerienne tient 1t formuler les memes reserves 
que le representant du Japon au Comite des utilisa-
tions pacifiques de l'esr,ace extra-atmospherique 
(voir A/5549/ Add,1, annexe). Il est assez cleplace 
d'obliger les Etats souverains 1l. renvoyer des objets 
tombes sur leur territoirE sans leur reconnaftre la 
possibilite de les identif: er. Il faut esperer que, 
lorsque l'accorcl international sur cette question sera 
prepare, on prendra soin d'y inclure des dispositions 
etabli~;sant 1l. la charge des parties la reciprocite des 
obligations. 
9. L'exploration de l'espa·~e extra-atmospherique en 
est encore 1t ses debuts et il n' est peut-etre pas 
indiqui3 d' etablir' dans tous les cas' une serie de r~gles 
compl~tes; il faut esperer neanmoins que ces r~gles 
se d~gageront il. mesure que se developpera 1' explo-
ration de l' espace, et surtout qu' elles seront enoncees 
dans des instruments juridiques appropries. A cet 
egard, le pro jet de declaration de principes represente 
une pc.'emi~re mesure enc:ourageante. Les activites 
spatiales des Etats devraient etre, elles aussi, regies 
par des principes ~nonc~s dans un traite international, 
afin que l'on puisse assurE.,r !'utilisation pacifique de 
l' espaee extra-atmospherique et developper la coope-
ration dejil. existante dans c:e domaine. 
10. M. CARVALHO SILO~> (Br~sil) note les progr~s 
accomplis dans les n~gociations sur !'exploration et 
!'utilisation de l'espace extra-atmospMrique. Il conti-
nue cependant d'estimer que le projet de d~claration des 
principes juridiques presente certaines imperfections. 
La delegation bresilienne c::msid~re que l'idee exposee 
dans le troisi~me aline a du preambule devrait figurer 
au paragraphe 1, vu !'importance du principe en 
cause, notamment pour le:l pays en voie de develop-
pement. Elle est egalement d'avis que le projet de 
declaration aurait dQ proc:lamer de fa<;on explicite 
le principe que l' espace extra-atmospherique sera 
utilise 1l. des fins exclusivement pacifiques; la dele-
gation bresilienne ne voit pas pourquoi la tache 
commencee par la resolution 1884 (XVIII) de l'Assem-
bl(le g~n~rale doit etre laiss~e inachev~e. surtout 
qu'on aurait pu s'inspirer c1u Traite sur !'Antarctique 
conclu en 1959, qui interdit !'utilisation del' Antarcti-
que i:l. des fins non pacifiques. D'autre part, le Bresil 
estime que le projet de dedaration aurait dQ prevoir 
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une forme de surveillance internationale pour tout 
syst~me de telecommunications par satellites, faute 
de quoi !'usage abusif de transmissions radiophoniques 
et teH'~visees par satellites risquerait d' a voir des 
effets nefastes sur les relations internationales; ce 
n'est pas que le Bresil s'oppose ala libre circulation 
des informations dans le monde entier; il souhaite 
au contraire en assurer la liberte et l'impartialite 
et c'est dans cet esprit qu'il souscrit aux vues 
exprimees par le Comite a l'alinea Q du paragraphe 
14 de son rapport (A/5549). Le sixi~me principe 
du projet de declaration prevoit un syst~me assez 
vague de consultations internationales; la delegation 
bresilienne est d'avis que le COSPAR pourrait @tre 
charge de determiner si une experience fait ou non 
obstacle aux activites d' autres Etats; elle pense 
aussi qu' il faudrait mettre au point des moyens propres 
a decourager des experiences pernicieuses. 

11. Enfin, le Bresil a quelque doute sur l'opportunite 
d'etendre sans reserve a l'espace extra-atmosphe-
rique les principes de la Charte des Nations Unies et 
du droit international; il ne faut pas oublier que la 
Charte a ete redigee avant l'ere atomique et spatiale. 
Ainsi, le droit international et la Charte reconnaissent 
le droit cle legitime defense qui peut @tre effectivement 
exerce sur terre. Il s'agit la d'un seul exemple des 
questions complexes que pose !'application sans 
restriction clu droit international 11 l'espace extra-
atmospherique. Le Sous-Comite juridique pourrait 
peut-etre determiner quels sont les principes clu droit 
international qui pourraient etre etendus sans incon-
venient it 1' espace extra-atmospherique. Malgre ses 
deficiences, le projet de declaration represente une 
mesure constructive et le Bresil votera en faveur 
de ce texte. 
12, M. Carvalho Silos presente ensuite quelques 
observations sur certains aspects techniques et scien-
tifiques de la cooperation internationale clans l' espace 
extra-atmospherique. Plusieurs gouvernements ont 
etudie la possibilite de construire des installations 
de lancement de fusees-sondes; le Bresil, qui occupe 
a cet egarcl une situation geographique privilegiee, a 
etabli un comite des activites spatiales charge de 
rechercher un lieu cl'implantation souhaitable pour 
mener a bien son programme de recherche scientifique. 
A ce propos, la delegation bresilienne tient a feliciter 
le Gouvernement indien d 'a voir invite un groupe 
d 'experts a visiter l 'installation de lancement de 
fusees-sondes de Thumba. Le Comite des utilisations 
pacifiques de l 'espace extra-atmospherique a etudie 
1 'expansion des programmes internationaux dans le 
domaine de la meteorologie; il est a peine besoin de 
souligner 1 'importance de ces programmes pour les 
pays en voie de developpement en raison de l 'effet 
qu 'une augmentation de leur production de matU~res 
premi~res et de produits agricoles aurait sur leur 
developpement economique. La delegation bresilienne 
se rejouit particulierement que le representant des 
Etats-Unis ait parle de !'action concertee projetee 
dans ce domaine par les Etats-Unis et l'Union 
sovietique et qu' il ait souligne que toutes les nations 
auront acc~s aux donnees recueillies. 
13. Le Sous-Comite scientifique et technique a exa-
mine la question cl'une assistance en vue de la 
formation professionnelle en mati~re d'activites spa-
tiales, assistance dont beneficieraient les pays qui ne 
peuvent assurer eux-m{lmes une telle formation. 
Une assistance de cette nature constitue une suite 
logique du principe qui veut que 1' exploration et !'utili-
sation de l'espace extra-atmospherique doivent @tre 

mises au service de tous les Etats, quel que soit leur 
niveau de cleveloppement economique ou scientifique. 
Ce programme pourrait etre administre par !'Orga-
nisation des Nations Unies; la delegation bresilienne 
estime que le moment est venu pour 1' Assemblee 
generale de recommancler aux puissances spati.ales 
d'octroyer des bourses d' etudes 11 des specialistes 
de pays qui s' interessent au developpement de la 
technique spatiale; en acceptant une telle recomman-
dation, les puissances spatiales temoigneront de leur 
desir sinc~re de transformer la conquete de l' espace 
en une entreprise commune pour l'humanit~ tout 
enti~re. 

14. l'our terminer, le Bresil tient a feliciter le 
Comite des utilisations pacifiques de 1' espace extra-
atmospherique des resultats qu' il a obtenus jusqu' a 
present; ils ouvrent la voie a une ~re de cooperation 
qui peut conduire l'humanite vers un ideal de justice 
economique et sociale et de paix universelle. 
15. Le PRESIDENT annonce que la discussion gene-
rale est maintenant terminee et il invite les membres 
de la Commission a passer au vote sur les projets 
de resolution. 

16. M. MATSCH (Autriche) rappelle qu'a la seance 
precedente, par lant du proj et de resolution A/C .1/ 
L.332, il a signale que le bureau du Comite vouclrait 
que l'on porte a six le nombre des membres de la 
mission de Thumba - fix~ initialement a cinq -
afin que la mission puisse comprendre un expert 
de l' Argentine, pays situe clans l' hemisph~re sud 
et possedant deja des installations de lancement 
de fusees-sondes. 

17. M. THACHER (Etats-Unis d' Amerique) clit qu' il 
avait fait une reserve a ce sujet a· la seance prece-
dente, mais qu' il peut main tenant annoncer que les 
Etats-Unis sont disposes 11 accepter cette modifi-
cation. 

18. Le PRESIDENT dit qu'en !'absence d'objeetion 
le mot "cinq", a l'alinea ~ du paragraphe 2 de la 
section II du projet de resolution A/C.1/L.332, sera 
remplace par le mot "six". 

I1 en est ainsi decide '!:.1~ 

19. M. VELLODI (Secretaire de la Commission) 
signale a la Commission, au nom du Secretaire 
general, que la constitution du groupe scientifique 
mentionn~ a l'alin~a g du paragraphe 2 de la sec-
tion II du projet de resolution entrafnera des depen-
ses suppl~mentaires de l'ordre de 12 800 dollars en 
raison des frais de voyage et autres frais connexes 
des membres du groupe. Des credits ont deja ete 
demandes dans le projet de budget pour 1964 en 
vue de financer les autres activites du Comite des 
utilisations pacifiques de l'espace extra-atmosph~ri
que et de ses sous-comit~s. 

20, Le PRESIDENT pense que la Commission pourrait 
adopter par acclamation le projet de declaration 
des principes juridiques regissant les activites des 
Etats en matiere d'exploration et d'utilisation de 
1' espace extra-atmospherique presente par le Co mite 
des utilisations pacifiques de 1' espace extra-atmos-
pMrique (A/5549/ Add.1, par. 6). 

Le projet de declaration est adopte par acclama-
tion. 

l:.J' Le texte du projet de rCsolution rev1se incorporant cette modifi-
cation a ete distribue ulterieurement sous Ia cote AjC.ljL.332/ 
Rev.!. 



198 AssembH~e generale - Dix-huitieme session - Premiere Comrrtission 

21. Le PRESIDENT propose que la Commission 
adopte aussi par acclamation le projet de resolution 
revise des 27 pui.ssances (A/C.1/L.332/Rev.1). 

Le projet de resolution revise est adopte par 
acclamation. 

P 0 I NT 84 DE L' 0 R DR E D U J 0 U R 
Mesures a prendre, a !'echelon regional, en vue 

d'ameliorer les relations de bon voisinage entre 
les Etats europeens ayant des regimes sociaux et 
politiques differents (A/55.57) 

22. Le PRESIDENT constate que la Commission 
n'aura pas le temps d'examiner comme il convient 

Litho in U.N. 

--------------------
le point 84 de l'ordre dl, jour (Mesures ~prendre, 
a !'echelon rflgional, en vue d'ameliorer les relations 
de bon voisinage entre lm; Etats europeens ayant des 
r~gimes sociaux et polittques difflirents). D'accord 
avec la delegation de la Roumanie, qui avait demande 
!'inscription de cette question ~ l'ordre du jour, il 
propose done que celle- ci ne so it examinee qu' a 
la dix-neuvil:lme session Je l' Assemblee generale et 
qu' a la prochaine sean<:e la Commission aborde 
l' examen de la derni1:Jr,3 question inscrite a son 
ordre du jour, a savoir la question de Corlie. 

Il en est ainsi decide. 

La seance est :ievee a 16 h 10. 
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